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RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

É D I T I O N  D U  2 7  M A R S  2 0 2 6

01 – AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

01-01 ARRÊTÉ ARS N° 2026-1171 du 23 mars 2026 portant renouvellement de l’autorisation 
délivrée à l’ASSOCIATION ARSEA  pour le fonctionnement du SESSAD JULES VERNE ARSEA 
situé à MULHOUSE 

01-02 ARRÊTÉ ARS N° 2026-1173 du 23 mars 2026  portant regroupement des autorisations 
relatives  à  l’IME  Jules  Verne  et  au  SESSAD  Jules  Verne,  situés  à  Mulhouse,  gérés  par  
l’Association  Régionale  d’Action  Sociale,  d’Education  et  d’Animation  (ARSEA),  en  une 
autorisation unique de 106 places

01-03 ARRÊTÉ ARS N° 2026-1172 du 23 mars 2026 portant renouvellement de l’autorisation 
délivrée à l’ASSOCIATION ADELE DE GLAUBITZ  pour le fonctionnement de la MAS ADELE 
DE GLAUBITZ située à STRASBOURG 

01-04  ARRÊTÉ  ARS  N°  2026-1174  du  23  mars  2026  portant  renouvellement  de 
l’expérimentation de l’Equipe Mobile pour les enfants en situation de handicap confiés à 
l’Aide Sociale à l’Enfance (ASE) rattachée à l’I.M.PRO. Morhange, géré par le CMSEA

01-05 Décision ARS n°2026-0064 désignant Mme HAESSELY représentante des usagers à la 
commission des usagers aux Hôpitaux Civils de Colmar 

01-06  Décision  ARS  n°2026-0065  désignant  M.  AUDREN  de  KERDEL  représentant  des 
usagers à la commission des usagers du Centre hospitalier de Bar-le-Duc

01-07  ARRETE  ARS  n°  2026-1176  du  23  mars  2026  portant  désignation  d’un  agent  de 
l’Agence Régionale de Santé Grand Est en qualité d’inspecteur au titre de l’article L1435-7  
du code de la santé publique

01-08  ARRETE  ARS  Grand  Est  N°  2026-1267  du  23  mars  2026  portant  habilitation  d’un 
Inspecteur désigné en application de l’article L 1435-7 du code de la santé publique pour  
la recherche et la constatation d’infractions

01-09 ARRETE ARS numéro 2026-1177 du 23 mars 2026 portant désignation d’un agent de 
l’Agence Régionale de Santé Grand Est en qualité d’inspecteur au titre de l’article L1435-7  
du code de la santé publique 

01-10  ARRETE  ARS  Grand  Est  N°  2026-1268  du  23  mars  2026  portant  habilitation  d’un 
Inspecteur désigné en application de l’article L 1435-7 du code de la santé publique pour  
la recherche et la constatation d’infractions

01-11 ARRÊTÉ ARS numéro 2026-1178 du 23 mars 2026 portant désignation d’un agent de 
l’Agence Régionale de Santé Grand Est en qualité d’inspecteur au titre de l’article L1435-7  
du code de la santé publique



01-12  ARRÊTÉ  ARS  Grand  Est  N°  2026-1269  du  23  mars  2026  portant  habilitation  d’un 
Inspecteur désigné en application de l’article L 1435-7 du code de la santé publique pour  
la recherche et la constatation d’infractions

01-13  ARRÊTÉ  ARS  n°2026-1179  du  23  mars  2026  portant  désignation  d’un  agent  de 
l’Agence Régionale de Santé Grand Est en qualité d’inspecteur au titre de l’article L1435-7  
du code de la santé publique

01-14  ARRÊTÉ  ARS  Grand  Est  N°  2026-1270  du  23  mars  2026  portant  habilitation  d’un 
Inspecteur désigné en application de l’article L 1435-7 du code de la santé publique pour  
la recherche et la constatation d’infractions

01-15   ARRÊTÉ  ARS  n°2026-1180  du  23  mars  2026  portant  désignation  d’un  agent  de 
l’Agence Régionale de Santé Grand Est en qualité d’inspecteur au titre de l’article L1435-7  
du code de la santé publique

01-16  ARRÊTÉ  ARS  Grand  Est  N°  2026-1271  du  23  mars  2026  portant  habilitation  d’un 
Inspecteur désigné en application de l’article L 1435-7 du code de la santé publique pour  
la recherche et la constatation d’infractions

01-17 ARRÊTÉ ARS n° 2026-1272 du 23/03/2026 Portant habilitation pour la recherche et le 
constat d’infractions d’un pharmacien inspecteur de santé publique

01-18 DECISION ARS GRAND EST n°  2026-0061 du 13 mars  2026  Portant renouvellement 
de l’autorisation accordée au Centre Hospitalier Régional  Universitaire de Nancy (FINESS 
EJ :  540023264)  d’effectuer,  à  des  fins  thérapeutiques,  des  prélèvements  de  cellules 
souches hématopoïétiques issues du sang placentaire sur le site de la Maternité

01-19 ARRETE ARS n°2026-1281 du 26 mars 2026 portant habilitation pour la recherche et 
le constat d’infractions d’un ingénieur d’études sanitaires

01-20  Arrêté  n°  2026-0748  portant  programmation  des  évaluations  de  la  qualité  des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux relevant du d) de l’article L. 313-3 du 
code de l’action sociale et  des familles  pour les  années 2026 à 2030,  conformément aux 
articles L. 312-8 et D. 312-204 du même code

01-21 ARRETE ARS Grand Est n° 2026-1283 portant désignation à compter du 23 mars 2026 
de  Monsieur  Jean-Michel  SCHERRER  comme  Directeur  par  intérim   de  l’EHPAD  de 
LONGUYON (site de LONGUYON et site de LONGWY)

01-22 Arrêté conjoint du 17 mars 2026 portant désignation de personnes qualifiées pour le 
respect des droits des personnes prises en charge dans un établissement ou service social  
ou médico-social dans le département de la Marne

01-23  DECISION  ARS  Grand  Est  N°2026-0143  Relative  à  l’affectation  des  étudiants  de 
troisième  cycle  long  des  études  d’odontologie  et  des  étudiants  pour  les  formations 
communes  au  troisième  cycle  long  des  études  d’odontologie  et  au  troisième  cycle  des 
études de médecine de l’interrégion Nord Est pour le semestre du 04 mai au 1er novembre 
2026 inclus, sous réserve de modifications éventuelles

01-24  DECISION  ARS  Grand  Est  N°  2026-0112  Relative  à  l’affectation  des  étudiants  de 
troisième  cycle  des  études  spécialisées  pharmaceutiques  et  de  biologie  médicale  de 
l’interrégion  Grand  Est  pour  le  semestre  du  04  mai  au  1er  novembre  2026  inclus,  sous 
réserve de modifications éventuelles

02 – DIRECTION RÉGIONALE DE L’ÉCONOMIE,
DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS

02-01 ARRÊTÉ n° 2026-17 du 19 mars 2026  portant modification de l’arrêté préfectoral n° 
2024/432  du  23  septembre  2024  fixant  la  liste  initiale  des  défenseurs  syndicaux 
intervenant en matière prud’homale



02-02 ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  2026 /  090  portant  renouvellement d’agrément au titre 
de  l’Ingénierie  Sociale  Financière  et  Technique  de  l’ association  pour  «  AATM »  dont  le 
siège social est situé à Chapelle Saint Luc au 2, rue Roger Thieblemont

02-03 ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2026 /  091  portant renouvellement d’ agrément au titre 
de  l’Intermédiation  Locative  et  la  Gestion  Locative  Sociale  de  l’association  pour  AATM 
dont le siège social est situé à CHAPELLE SAINT LUC, au 2, rue Roger Thieblemont

03 – DIRECTION RÉGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES

03-01  ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL N°  2026  /  089  portant  création  du  périmètre  délimité  des 
abords de l’église,  de la Croix en pierre du XVIème siècle,  de la Tour de Boulevard et du 
Grenier à sel protégés au titre des monuments historiques sur le territoire de la commune  
de Mussy-sur-Seine (Aube)

03-02 ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2026 /  095  portant  inscription au titre  des  monuments 
historiques de l’objet mobilier conservé dans l’église Saint-Amand de Juniville (Ardennes)

03-03 ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  2026 /  104  portant  inscription au  titre  des  monuments 
historiques des objets  mobiliers  conservés dans l’église Sainte-Anne de Turckheim (Haut-
Rhin)

03-04 ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2026 /  093  portant  inscription au titre  des  monuments 
historiques  des  objets  mobiliers  conservés  dans  l’église  Sainte-Marguerite  de  Chesnois-
Auboncourt (Ardennes)

03-05 ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2026 /  092  portant  inscription au titre  des  monuments 
historiques des objets mobiliers conservés dans l’église Saint-Jacques de Reims (Marne)

03-06 ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2026 /  098  portant  inscription au titre  des  monuments 
historiques de l’objet mobilier conservé dans l’église Saint-Laurent de Bouilly (Aube)

03-07  ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL N°  2026  /  101  portant  inscription  au  titre  des  monuments 
historiques  de  l’objet  mobilier  conservé  dans  la  cathédrale  Saint-Mammès  de  Langres 
(Haute-Marne)

03-08 ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2026 /  094  portant  inscription au titre  des  monuments 
historiques des objets mobiliers conservés dans l’église Saint-Martin de Doux (Ardennes)

03-09 ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  2026 /  103  portant  inscription au  titre  des  monuments 
historiques de l’objet mobilier conservé dans l’église Saint-Martin d’Ammerschwihr (Haut-
Rhin)

03-10  ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  2026  /  096  portant  inscription  au  titre  des  monuments 
historiques  des  objets  mobiliers  conservés  dans  l’église  Saint-Nicolas  de  Ménil-Annelles 
(Ardennes)

03-11  ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL  N°  2026  /  099  portant  inscription  au  titre  des  monuments 
historiques  de  l’objet  mobilier  conservé  dans  l’église  Saint-Pierre-les-Liens  de  Jessains  
(Aube)

03-12  ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL N°  2026  /  097  portant  inscription  au  titre  des  monuments 
historiques  des  objets  mobiliers  conservés  dans  l’église  Saint-Rémi  de  Vaux-Champagne 
(Ardennes)

03-13  ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL  N°  2026  /  102  portant  inscription  au  titre  des  monuments 
historiques de l’objet mobilier conservé dans l’église Saint-Rémi de Villiers-en-Lieu (Haute-
Marne)

03-14  ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL  N°  2026  /  105  portant  inscription  au  titre  des  monuments 
historiques  de  l’objet  mobilier  conservé  dans  l’église  Saint-Rémy  de  Wettolsheim  (Haut-
Rhin)



03-15  ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL  N°  2026  /  107  portant  inscription  au  titre  des  monuments 
historiques de l’objet mobilier conservé dans l’hôtel de ville de Rambervillers (Vosges)

03-16  ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL N°  2026  /  106  portant  inscription  au  titre  des  monuments 
historiques de l’objet mobilier conservé dans l’hôtel de ville de Rambervillers (Vosges)

03-17  ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL N°  2026  /  100  portant  inscription  au  titre  des  monuments 
historiques des objets mobiliers conservés dans la saboterie mécanique musée Bobant de 
Trémonzey (Vosges)

03-18  ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL  N°  2026  /  035  portant  nomination  de  M.Timothée  Pagnon 
conservateur des monuments historiques

03-19  Arrêté  préfectoral  n°2026/078  du  16  mars  2026  portant  inscription  au  titre  des 
monuments historiques de l’auditoire de Joinville (Haute-Marne)

03-20  Arrêté  préfectoral  n°2026/080  du  16  mars  2026  portant  inscription  au  titre  des 
monuments  historiques  de  l’ancien  pensionnat  Notre-Dame  de  la  Providence  de 
Fénétrange (Moselle)

03-21  Arrêté  préfectoral  n°2026/079  du  16  mars  2026  portant  inscription  au  titre  des 
monuments historiques de l’église Saint-Sébastien de Belleville-sur-Meuse (Meuse)

03-22  Arrêté  préfectoral  n°2026/077  du  16  mars  2026  portant  inscription  au  titre  des 
monuments historiques de la minoterie d’Heutrégiville (Marne)

03-23  Arrêté  préfectoral  n°2026/081  du  16  mars  2026  portant  inscription  au  titre  des 
monuments historiques du parc du château de Brienne-le-Château (Aube)

03-24 Arrêté préfectoral n°2026/110 du 27 mars 2026  portant nomination de la mission de 
conservateur des antiquités et objets d’art pour le département de la Haute-Marne

03-25 Arrêté préfectoral n°2026/111 du 27 mars 2026  portant nomination de la mission de 
conservateur-délégué des antiquités et objets d’art pour le département de la Marne

03-26 Arrêté préfectoral n°2026/109 du 27 mars 2026  portant nomination de la mission de 
conservatrice-déléguée  des  antiquités  et  objets  d’art  pour  le  département  de  la  Haute-
Marne

03-27  Arrêté  préfectoral  n°2026/108  du  27  mars  2026  portant  modification  de  l’arrêté 
préfectoral n°2024/121 du 2 avril 2024 portant nomination des membres des commissions 
consultatives  chargées  de  donner  un  avis  sur  l’attribution  des  aides  déconcentrées  aux 
arts plastiques pour les années 2024, 2025 et 2026

04 – SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR LES AFFAIRES
RÉGIONALES ET EUROPÉENNES

04-01  DÉCISION  du  24  mars  2026  portant  subdélégation  de  signature  pour  le 
fonctionnement du service

05 – DIRECTION INTERRÉGIONALE DES SERVICES PÉNITENTIAIRES

05-01  Arrêté  18  mars  2026  du  modifiant  l’arrêté  du  6  octobre  2025  fixant  la  liste 
représentants de l’administration et du personnel à la commission administrative paritaire 
locale des services pénitentiaires de Strasbourg

05-02  Arrêté  du  18  mars  2026  modifiant  l’arrêté  du  16  mai  2025  fixant  la  liste  des 
organisations syndicales  et  de leurs  représentants  aptes  à  siéger  au sein de la  formation 
spécialisée du comité social d’administration de la direction interrégionale

05-03 Arrêté du 18 mars 2026 modifiant l’arrêté du 19 novembre 2025 fixant la  liste des 
organisations syndicales et de leurs représentants aptes à siéger au sein du comité social  
d’administration de la direction interrégionale des services pénitentiaires de Strasbourg



06 – ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE GRAND EST

06-01  CA26-001 COMPTE  FINANCIER  2025  -  ARRET  DU  COMPTE  FINANCIER  2025  ET 
AFFECTATION DU RESULTAT

06-02  CA26-002 BUDGET  -  ANNEE  2026  -  ADMISSION  EN  NON-VALEUR  DE  CREANCES 
IRRECOUVRABLES

06-03 CA26-003 ACCORD D'INTERESSEMENT DES PERSONNELS DE L’EPFGE - Avenant 4

06-04  CA26-004 ACCORD  D'INTERESSEMENT  DES  PERSONNELS  DE  L’EPFGE  -  Objectifs 
2026

06-05 CA26-005 Pacte Réemploi Grand Est des matériaux de construction (association RE!
MISE)

06-06  CA26-006 CONTRIBUTION  DE  L'EPFGE  AU  PROGRAMME  PARTENARIAL  2026  DE 
L'AGAPE

06-07  CA26-007 CONTRIBUTION  DE  L'EPFGE  AU  PROGRAMME  PARTENARIAL  2026  DE 
L'AGURAM

06-08  CA26-008 CONTRIBUTION  DE  L'EPFGE  AU  PROGRAMME  PARTENARIAL  2026  DE 
L'AUDC

06-09  CA26-009 CONTRIBUTION  DE  L'EPFGE  AU  PROGRAMME  PARTENARIAL  2026  DE 
L'AUDRR

06-10  CA26-010 CONTRIBUTION  DE  L'EPFGE  AU  PROGRAMME  PARTENARIAL  2026  DE 
SCALEN

06-11  CA26-011 METROPOLE  DU  GRAND  NANCY  -  ANRU  -  Convention  pluriannuelle  du 
projet de renouvellement urbain dans le cadre du NPNRU - Avenant 2

06-12  CA26-012 Ecole  Nationale  Supérieure  d'Architecture  de  Nancy  et  commune  de 
Boulay - Convention de partenariat

06-13 CA26-013 MEURTHE MORTAGNE MOSELLE - Stratégie foncière

06-14 CA26-014 Micheville - Foncier EPFL - Avenant 3

06-15 CA26-015 RAMBERVILLERS - EHPAD - Requalification

06-16 CA26-016 GRANGES-AUMONTZEY - Graniterie

06-17 CA26-017 MOUZON - SOMMER LE FEUTRE - E - Avenant 3

06-18 CA26-018 VRIGNE-AUX-BOIS - Friche Massard - Avenant 1

06-19 CA26-019 VECKRING - SITE MILITAIRE ROUTE DE HELLING - Avenant 1

06-20 CA26-020 FRAISNES-EN-SAINTOIS – Cœur de village - Logements

06-21 CA26-021 NANCY – 5 rue Vayringe – Logements sociaux

06-22 CA26-022 METZ – Immeuble 16 rue de Queuleu - Logement

06-23 CA26-023 TROYES - Logtex - Renouvellement urbain - Avenant 3

06-24 CA26-024 MALZEVILLE - Site Elis - Reconversion - F (reconventionnement) - Avenant 
4

06-25 CA26-025 GOLBEY - Caserne Haxo - Requalification - Avenant 3

06-26 CA26-026 JOEUF – Eglise Notre-Dame de Franchepré – Equipement culturel

06-27 CA26-027 PAGNY-LA-BLANCHE-COTE - Ancienne fromagerie - Avenant 5

06-28 CA26-028 VAUCOULEURS - Ilot des Ecuries- Revitalisation du centre-bourg - Avenant 
2



06-29 CA26-029 STENAY - Ilot Marguerite - Revitalisation du centre-bourg - Avenant 2

06-30 CA26-030 VILLERUPT - Secteur RFF Victor Hugo - F - Avenant 3

06-31 CA26-031 SAINT-AVOLD - Ancien garage Peugeot - Logements - Avenant 2

06-32 CA26-032 NOMEXY – Filature et teinturerie – Requalification - Travaux - Avenant 2

06-33 CA26-033 SAINT-DIZIER - Rue du Clos Lapierre - Revalorisation

06-34 CA26-034 CHOUILLY - Grande rue - Commerces et logements

06-35 CA26-035 BAR-LE-DUC – Imprimerie Saint-Paul – Reconversion

06-36 CA26-036 SAINT-AVOLD / L'HOPITAL - Cokerie de Carling - Reconversion - Avenant 3

06-37 CA26-037 DIEUZE – Salines Royales / caserne – T - Avenant 4

06-38 CA26-038 VIVEY – Les roches qui pleurent – Mise en valeur du site

06-39 CA26-039 DISPOSITION RELATIVE A LA DUREE DES DELIBERATIONS

07 – DIRECTION DE LA SÉCURITÉ SOCIALE

07-01  Arrêté  du  16  mars  2026  Portant  modification  (n°1)  à  l’arrêté  de  nomination  des 
membres  du conseil  d'administration du régime local  d'assurance maladie  du Haut-Rhin,  
du Bas-Rhin et de la Moselle (RLAM) N° 25/2026

07-02  Arrêté  du  16  mars  2026  portant  modification  (n°1)  à  l’arrêté  de  nomination  des 
membres  du  conseil  d'administration  de  la  Caisse  d'Allocations  Familiales  de  la  Haute-
Marne N° 59/2026

07-03  Arrêté  du  18  mars  2026  portant  modification  (n°1)  à  l’arrêté  de  nomination  des 
membres  du  conseil  d'administration  de  l’Union  de  recouvrement  des  cotisations  de 
sécurité sociale et d’allocations familiales Lorraine N° 61/2026

07-04  Arrêté  du  18  mars  2026  portant  modification  (n°2)  à  l’arrêté  de  nomination  des 
membres  du  conseil  d'administration  de  la  Caisse  d'Allocations  Familiales  de  la  Haute-
Marne N° 65/2026

07-05  Arrêté  du  18  mars  2026  portant  modification  (n°1)  à  l’arrêté  de  nomination  des 
membres  du  conseil  d'administration  de  l’Union  de  recouvrement  des  cotisations  de 
sécurité sociale et d’allocations familiales Alsace N° 69/2026

08 – DIRECTION RÉGIONALE DE L’ALIMENTATION,
DE L’AGRICULTURE ET DE LA FORÊT

08-01  Décision  n° DRAAF/2026/070  portant  subdélégation  de  signature  pour  le 
fonctionnement du service





























 

Agence Régionale de Santé Grand Est 

Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 

transfrontalières 
 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2026-0064 DU 18 MARS 2026 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) des Hôpitaux civils de Colmar   

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de Mme HAESSELY  Marie pour le renouvellement de 
son mandat de représentant des usagers au sein de la Commission des usagers de cet 
établissement et le fait que cette candidature respecte les conditions posées aux articles 
du Code de la Santé Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) des Hôpitaux civils de Colmar : 

Représentant des usagers Association 

Suppléant 2 HAESSELY  Marie Alsace Cardio 

 

Article 2 : La durée du mandat de Mme HAESSELY  Marie est fixée à trois ans renouvelable à compter 

du 1er décembre 2026.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 23/03/2026
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Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 

transfrontalières 
 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2026-0065 DU 18 MARS 2026 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) du Centre Hospitalier de Bar-le-Duc Fains-Véel - site de Bar-le-Duc  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de M. AUDREN DE KERDEL Jean-Yves pour le 
renouvellement de son mandat de représentant des usagers au sein de la Commission 
des usagers de cet établissement et le fait que cette candidature respecte les conditions 
posées aux articles du Code de la Santé Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) du Centre Hospitalier de Bar-le-Duc Fains-Véel - site de Bar-le-Duc : 

Représentant des usagers Association 

Suppléant 1 
AUDREN DE KERDEL Jean-

Yves 

Coordination régionale des Associations 

Familiales Laïques de Lorraine (CRAFAL 

Lorraine) 

 

Article 2 : La durée du mandat de M. AUDREN DE KERDEL Jean-Yves est fixée à trois ans 

renouvelable à compter du 1er décembre 2026.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 23/03/2026
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Noel BOURGEOIS
2026.03.23 07:10:29 +0100
Ref:10649385-16057524-1-D
Signature numérique
Le Président du Conseil Départemental

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - La Directrice de
l'Autonomie,
Marielle TRABANT
Nancy le 24/03/2026
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Direction de l’offre sanitaire 

 
 

 
ARRETE ARS Grand Est n° 2026-1283 
portant désignation à compter du 23 mars 2026 

de Monsieur Jean-Michel SCHERRER 
comme Directeur par intérim  

de l’EHPAD de LONGUYON (site de LONGUYON et site de LONGWY) 
 

 
 
 
 

 
 

VU le code de la santé publique ;  

VU l’article L5 du code général de la fonction publique ; 

VU  la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière modifiée ;  

VU  le décret n° 2005-920 du 2 août 2005 portant dispositions relatives à la direction des établissements 
mentionnés à l’article L5 du code général de la fonction publique et notamment son article 6 ; 

VU le décret n° 2025-1144 du 27 novembre 2025 portant statut particulier du corps des directeurs d’hôpital ; 

VU  le décret n° 2025-1145 du 27 novembre 2025 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte 
des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel pour les directeurs 
d’hôpital ; 

VU     le décret n° 2025-1146 du 27 novembre 2025 fixant l’échelonnement indiciaire applicable aux 
directeurs d’hôpital ; 

VU l’arrêté du 27 novembre 2025 pris pour l’application du décret n° 2025-1145 du 27 novembre 2025 
portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et 
de l’engagement professionnel pour les directeurs d’hôpital ; 

VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en 
qualité de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

VU l’arrêté ARS n° 2026-1001 du 6 mars 2026 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire 
Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

VU l’arrêté du 4 février 2026 du Centre National de Gestion nommant, à compter du 23 mars 2026, Monsieur 
Jean-Michel SCHERRER, directeur des Centres Hospitaliers de Verdun-Saint-Mihiel, Bar-Le-Duc 
Fains-Veel, Joinville, Wassy, Montier-en-Der, Saint-Dizier, Vitry-Le-François, Haute-Marne et de 
l’EHPAD de Thiéblemont-Farémont. 

 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
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Considérant la nécessité d’assurer la continuité du service public au sein de l’EHPAD de Longuyon (site de 
Longuyon et site Longwy) ; 
 
 
 

 
ARRETE 

 
 
 
Article 1 
 
Monsieur Jean-Michel SCHERRER, Directeur d’hôpital (grade transitoire) ,directeur des Centres Hospitaliers 
de Verdun-Saint-Mihiel, Bar-Le-Duc Fains-Veel, Joinville, Wassy, Montier-en-Der, Saint-Dizier, 
Vitry-Le-François, Haute-Marne et de l’EHPAD de Thiéblemont-Farémont , exerce les fonctions de directeur 
par intérim de l’EHPAD de Longuyon (site de Longuyon et site Longwy) à compter du 23 mars 2026. 
 
Article 2 
 
Cet arrêté sera notifié : 
- au Président du conseil d’administration de l’EHPAD de Longuyon, 
- au Président du conseil d’administration de l’EHPAD de Thieblemont-Farémont, 
- aux Présidents des conseils de surveillance des Centres Hospitaliers de Verdun Saint-Mihiel, Bar-le-Duc 

Fains-Veel, Joinville, Wassy, Montier-en-Der, Saint-Dizier, Vitry-le-François et Haute-Marne, 
- à Monsieur Jean-Michel SCHERRER. 

 
Article 3 
 
Pendant la période d’intérim, Monsieur Jean-Michel SCHERRER percevra une majoration d’intérim d’un 
montant de 390 euros, versée mensuellement à terme échu, conformément aux dispositions du  
décret n°2025-1145 du 27 novembre 2025. 
 
Ce montant est applicable à l’intérim d’un établissement relevant des 3° et 5° de l’article L.5 du code général 
de la fonction publique, catégorie à laquelle appartient l’EHPAD de Longuyon (site de Longuyon et site 
Longwy). 
 
Le montant mensuel de cette majoration d’intérim sera intégré dans le calcul de l’IFSE perçue par l’intéressé. 
 
Article 4 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Région Grand Est. 
 
Article 5 
 
Les dispositions du présent arrêté pourront faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction peut notamment 
être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - Le
Responsable du Departement Ressources
Humaines en Sante,
Jean-Michel BAILLARD
Nancy le 26/03/2026
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DECISION ARS Grand Est N°2026-0143 

Relative à l’affectation des étudiants de troisième cycle long des études d’odontologie et des 

étudiants pour les formations communes au troisième cycle long des études d’odontologie et 
au troisième cycle des études de médecine de l’interrégion Nord Est pour le semestre du 04 

mai au 1er novembre 2026 inclus, sous réserve de modifications éventuelles  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
 

 
 
Vu le Code de l’Education ; 

Vu le Code de la Santé Publique ; 

Vu  le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu  l’arrêté du 13 avril 2011 portant détermination des interrégions d'internat d'odontologie ;  

Vu  l’arrêté du 31 mars 2011 fixant la liste des formations qualifiantes et la règlementation des 
diplômes d’études spécialises en odontologie tel que modifié ; 

Vu l’arrêté du 12 août 2011 fixant, pour le troisième cycle long des études odontologiques, 
l'organisation des choix de postes, la répartition des postes, l'affectation des étudiants et le 

déroulement des stages particuliers tel que modifié ; 

Vu  l’arrêté du 12 avril 2017 portant organisation du troisième cycle des études de médecine ; 

Vu l’arrêté du 21 avril 2017 relatif aux connaissances, aux compétences et aux maquettes de 
formation des diplômes d’études spécialisées et fixant la liste de ces diplômes et des options et 
formations spécialisées transversales du troisième cycle des études de médecine tel que 

modifié ;  

Vu Arrêté du 18 octobre 2017 fixant la réglementation applicable à la formation commune à la 

médecine et à l'odontologie délivrée dans le cadre du diplôme d'études spécialisées de chirurgie 

orale et modifiant l'arrêté du 31 mars 2011 fixant la liste des formations qualifiantes et la 

réglementation des diplômes d'études spécialisées en odontologie ; 

Vu l’arrêté ARS Grand Est n°2026-1029 du 12 mars 2026 portant délégation de signature de la 

directrice générale de l’agence régionale de santé Grand Est aux Directeurs, Secrétaire Général 
et Directeurs Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

Vu les propositions émises par la commission de la région Grand Est statuant en formation en vue de 

la répartition des postes offerts aux étudiants de troisième cycle en phase de consolidation réunie 

le 27 janvier 2026 ; 

Vu les propositions émises par la commission d'interrégion Nord-Est statuant en formation en vue de 

la répartition des postes offerts au choix semestriel des internes au sein des lieux de stage 

agréés pour le 3ème cycle long d’odontologie et pour les formations communes au troisième cycle 
long des études d’odontologie et au troisième cycle des études de médecine réunie le 18 mars 

2026 (hors Docteurs Juniors) ; 

Considérant les résultats du 25 mars 2026 de l’appariement des Docteurs Juniors pour la phase de 

consolidation en région Grand Est et des choix de stage du semestre d’été en interrégion Nord-Est pour 

les étudiants de 3ème cycle long d’odontologie ainsi que des étudiants des formations communes du 3ème 

cycle long des études d’odontologie et des études de médecine des phases socle et approfondissement ; 
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DECIDE 
 

   

Article 1er :  Pour le semestre du 04 mai au 1er novembre 2026 inclus, sous réserve de modifications 

éventuelles, les étudiants de troisième cycle long d’odontologie ainsi que les étudiants des 

formations communes du troisième cycle long des études d’odontologie et des études de 
médecine sont affectés dans les établissements de l’interrégion Nord-Est selon la 

publication effectuée sur le Portail d’Accompagnement des Professionnels de Santé 
(PAPS) Grand Est. 

 

Article 2 :  La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est et les Directeurs 

Généraux des Centres Hospitaliers Universitaires sont chargés, chacun en ce qui les 

concerne, de l’application de la présente décision. 

 

Article 3 :  La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. La 

juridiction peut notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du 

Tribunal Administratif ou aussi par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du 
site www.telerecours.fr 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - Le
Responsable du Departement Ressources
Humaines en Sante,
Jean-Michel BAILLARD
Nancy le 27/03/2026

http://www.telerecours.fr/
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DECISION ARS Grand Est N°  2026-0112 

Relative à l’affectation des étudian ts de troisième cycle des études spécialisées 

pharmaceutiques et de biologie médicale de l’interrégion Grand Est pour le semestre du 04 mai 

au 1er novembre 2026 inclus, sous réserve de modifications éventuelles  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  
 
 

 
Vu le Code de l’Education ; 

Vu le Code de la Santé Publique ; 

Vu  le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu l’arrêté du 4 juillet 2003 relatif aux objectifs pédagogiques et à la liste des spécialités biologiques 
du diplôme d’études spécialisées de biologie médicale tel que modifié ; 

Vu l’arrêté du 31 octobre 2008 fixant la liste des diplômes d’études spécialisées en pharmacie et 

réglementant les diplômes d'études spécialisées de pharmacie tel que modifié ; 

Vu l’arrêté du 23 avril 2012 portant organisation pour le troisième cycle spécialisé des études 
pharmaceutiques et de biologie médicale de la répartition des postes, de l'affectation des 

étudiants et du déroulement des stages particuliers tel que modifié ; 

Vu  l’arrêté du 12 avril 2017 portant organisation du troisième cycle des études de médecine tel que 

modifié ; 

Vu l’arrêté du 21 avril 2017 relatif aux connaissances, aux compétences et aux maquettes de 

formation des diplômes d’études spécialisées et fixant la liste de ces diplômes et des options et 
formations spécialisées transversales du troisième cycle des études de médecine tel que 

modifié ;  

Vu  l’arrêté du 4 octobre 2019 portant organisation du troisième cycle long des études 

pharmaceutiques tel que modifié ; 

Vu l’arrêté ARS Grand Est n°2026-1029 du 12 mars 2026 portant délégation de signature de la 

directrice générale de l’agence régionale de santé Grand Est aux Directeurs, Secrétaire Général 
et Directeurs Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

Vu les propositions émises par la commission de la région Grand Est statuant en formation en vue de 

la répartition des postes offerts aux étudiants de troisième cycle en phase de consolidation réunie 

le 27 janvier 2026 ; 

Vu les propositions émises par la commission de l’interrégion Grand Est statuant en formation en vue 

de la répartition des postes offerts au choix semestriel des internes au sein des lieux de stage 

agréés pour le troisième cycle spécialisé des études pharmaceutiques et de biologie médicale 

réunie le 18 mars 2026 (hors Docteurs juniors) ; 

 

Considérant les résultats du 25 mars 2026 de l’appariement des Docteurs Juniors pour la phase de 

consolidation en région Grand Est et des choix de stages du semestre d’été en interrégion Grand 

Est pour les étudiants de 3ème cycle de l’ancien régime, de la phase socle et de la phase 
d’approfondissement des études spécialisées pharmaceutiques et de biologie médicale ; 
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DECIDE 

 

 
   

Article 1er :  Pour le semestre du 04 mai au 1er novembre 2026 inclus, sous réserve de modifications 

éventuelles, les étudiants de troisième cycle des études spécialisées pharmaceutiques et 

de biologie médicale sont affectés dans les établissements de l’interrégion Grand-Est 

selon la publication effectuée sur le Portail d’Accompagnement des Professionnels 
de Santé (PAPS) Grand Est. 

 

Article 2 :  La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est et les Directeurs 

Généraux des Centres Hospitaliers Universitaires sont chargés, chacun en ce qui les 

concerne, de l’application de la présente décision. 

 

Article 3 :  La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. La 

juridiction peut notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du 

Tribunal Administratif ou aussi par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du 
site www.telerecours.fr. 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - Le
Responsable du Departement Ressources Humaines en
Sante,
Jean-Michel BAILLARD
Nancy le 26/03/2026

http://www.telerecours.fr/
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